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VŒUX 
6 janvier 19h00 : GREZILLE 

7 janvier 11h00 : ST-GEORGES-

DES-SEPT-VOIES :  

7 janvier 16h30 : LE THOUREIL 

10 janvier 18h30 : CHENEHUTTE-

TREVES-CUNAULT  

13 janvier 18h00 : 

GENNES-VAL DE LOIRE  

 

 

la Lettre 
CHENEHUTTE-TREVES-CUNAULT  GENNES  GREZILLE  LE THOUREIL  SAINT-GEORGES-DES-SEPT-VOIES 

 

Dans quelques jours, Gennes-Val de Loire intégrera la communauté d’agglomération 

Saumur Val de Loire après une phase de construction d’à peine une année, émaillée d’âpres 

discussions. 

La création de cette nouvelle entité pouvait se faire de plusieurs façons et Gennes-Val de 

Loire défendait l’idée d’une création « ex-nihilo » pour tenir compte de l’histoire 

individuelle des différents Etablissements Publics de Coopération Intercommunaux (EPCI). 

Cette formule n’a pas recueilli l’assentiment de nos partenaires, ces derniers privilégiant la 

création de la nouvelle communauté d’agglomération en mode « fusion».  

Cette formule a vite connu ses limites puisque, la communauté de communes du Douessin 

étant devenue commune nouvelle, elle ne peut intégrer le nouvel EPCI que sous la forme 

d’une adhésion.  

Les élus de Gennes-Val de Loire militaient pour rejoindre le nouvel EPCI par adhésion, 

puisqu’il reste seulement deux communes dans la communauté de communes du Gennois, 

Tuffalun et Gennes-Val de Loire. Ce choix permettait à nos communes de reprendre, à leur 

profit, la trésorerie capitalisée depuis plusieurs années par la communauté de communes 

du Gennois, soit plus de 1 million d’euros pour Gennes-Val de Loire.  Le partage entre 

Tuffalun et Gennes-Val de Loire des excédents de trésorerie générés par les impôts de nos 

concitoyens nous parait complétement légitime. L’Etat s’est fortement impliqué dans un 

accord amiable entre Tuffalun et Gennes-Val de Loire. L’opposition du Président de la 

communauté de communes du Gennois aux conclusions de cette médiation pourrait nous 

priver de retours financiers importants que nous souhaiterions affecter au développement 

de notre commune.  

La démarche de Gennes-Val de Loire s’inscrit dans un souci d’équité entre toutes les composantes du futur EPCI.  

Gennes-Val de Loire entre dans Saumur-Val de Loire avec un endettement quasi nul alors que nos partenaires 

présentent un endettement significatif (à titre d’exemple : Saumur agglo 16 millions d’euros, Loire-Longué 4,4 millions 

d’euros), qui sera supporté de façon solidaire, à compter du 1er janvier 2017, par l’ensemble du territoire. 

Il nous a semblé important d’apporter ces informations sur une problématique qui a fait l’objet de plusieurs articles 

dans la presse. 

Belles fêtes de fin d’année à toutes et à tous. 

Jean-Yves FULNEAU  Alain PASSEDROIT  Benoit LAMY  Gwénaël VERGER  Michel SIRE 

Conseils Municipaux 

23 JANVIER 

13 FEVRIER 

06 MARS 
…………………………………. 

20h  Maison des loisirs 

André Courtiaud           

à  Gennes 

NOËL 

2016 



 

Noël 2016  la Lettre Gennes-Val de Loire  

 ARBRE DE NOEL DE GENNES   ARBRE DE NOËL DE L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 

Samedi 3 décembre  DU RPI DE SAINT GEORGES DES 7 VOIES - LE THOUREIL 

 - ST REMY LA VARENNE - Samedi 10 décembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXPOSITION LE THOUREIL 

L’association Le Thoureil Patrimoines et Paysages 

organisait cette fin d’année 2016, une exposition sur les 

écoles, reconstituant une salle de classe « comme 

autrefois » dans l’ancienne école libre de La Taudière. A 

cette occasion Sœur Angèle, institutrice de 1954 à 1956 

est venue y retrouver ses anciens élèves 60 ans plus tard. 

Cette émouvante rencontre s’est prolongée dans la 

Maison du Vieux-Puits où plus de 200 personnes ont 

partagé de bons souvenirs avec beaucoup de chaleur et 

d’amitié.

DEMARCHAGES ABUSIFS 

La commune de Gennes-Val de Loire 

n’a mandaté aucune entreprise pour réaliser des 

études auprès des habitants ; nous vous appelons à 

la plus grande vigilance contre ces démarchages 

commerciaux. Pour vous protéger du démarchage 

commercial téléphonique vous pouvez vous inscrire 

sur la liste Bloctel : http://www.bloctel.gouv.fr.  

 

AGENDA JANVIER 2017 

03. GENNES 

Don du sang de 10h30 à 13h30 

Maison André Courtiaud 

>Association pour le don du sang 

REUNION PUBLIQUE 

17 janvier 2017 

à 18h30, Maison des loisirs André Courtiaud à 

Gennes. 

Restitution de l’étude sur la jeunesse (11-25 ans) du 

territoire de Gennes-Val de Loire. Echange sur les 

constats et les enjeux dans le but de définir une 

politique Jeunesse. 

 

Merci d’envoyer toutes les informations 

concernant les manifestations (date, lieu, heure) 

sur la messagerie : comm.gvl@gmail.com. Seules 

ces informations seront publiées. 
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